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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIIIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 6 Juin 1962
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Epurons les eaux et traitons les ordures
L'an passé, l'ADIJ organisait mie grande journée d'information

destinée à orienter la population sur le problème capital de la protection des
eaux. Cette action s'inscrivait dans le cadre de l'action engagée en Suisse

pour avertir les citoyens du danger qu'ils courent s'ils abandonnent l'eau
sans défense à la négligence criminelle des hommes.

Aujourd'hui, on constate avec plaisir que, à la suite des avertissements

répétés qui lui ont été lancés, le peuple suisse s'est éveillé et qu'il
attend des autorités de plus gros efforts que ceux qui ont été fedts
jusqu'ici.

En effet, à une requête que les associations d'utilité publique,
intéressées au maintien de la salubrité des eaux, avaic'nt adressée le 16
septembre 1060 aux plus hautes autorités de notre pays, le Conseil fédéral
s'est déclaré disposé à fidre plus généreusement usage de la compétence
que lui confère la Loi fédérale sur la protection des eaux d'accorder pour
la construction de stations d'épuration communales des subventions,
lorsqu'on se trouve eu présence île circonstances particulières.

C'est ainsi que, après avoir voté, le 2 février 1962, un arrêté modifiant

l'Ordonnance d'exécution de la Loi fédérale sur la protection des
eaux contre la pollution, il a [ait savoir qu'il était prêt à subventionner
le 70 °/o environ des communes suisses lors de constructions de canalisations

et de stations d'épuration. La subvention qu'il est disposé à accorder

pourrait varier, selon les cas, de S °lo à 28 °/o alors que le canton de
Berne, lui, est prêt à soutenir, dans tous les cas, le's projets envisagés en
octroyant une subvention allant du 25"/» au 40 °/o. Voire 60°/o dans
certains cas spéciaux.

Après la revision de la Loi fédérale, il nous paraît opportun de donner

quelques renseignements au sujet des conditions que pose la
Confédération [>our l'octroi de subventions.

PARTIES DE L'INSTALLATION DONNANT DROIT AU SUBSIDE

1. Installations d'épuration mécaniques et biologiques, acquisition de

terrain, acqidsition de droits réels, projets et surveillance.
2. Conduites à l'installation et conduites de l'installation d'épuration, si

celles-ci sont posées hors du territoire de construction.
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